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RENOVALOR 2 

Société Civile De Placement Immobilier 
Visa AMF SCPI n°09-27 du 19 octobre 2009 

Siège social : 38 avenue de l’Opéra - 75002 PARIS 
RCS PARIS 515 028 348 

Au capital de 34 404 000 € 

Société en liquidation 
 

DEUXIEME AVIS DE CONVOCATION 

L’assemblée générale mixte de la SCPI RENOVALOR 2 convoquée le jeudi 11 juin 2026 à 14h30 n’a 

pu valablement délibérer sur les résolutions à caractère extraordinaire, faute de quorum requis.  

Mesdames, Messieurs, les associés de la société civile de placement immobilier RENOVALOR 2 sont 
donc convoqués une seconde fois en assemblée générale extraordinaire le mardi 7 juillet 2026 à 14h30 
au 27 Avenue de l’Opéra (SALLE REGUS) – 75001 PARIS, à l'ef fet de délibérer de l'ordre du jour 

suivant : 
 

RÉSOLUTIONS AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION, LIQUIDATEUR 

 

A titre extraordinaire : 

 

— Mise en conformité des statuts avec l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 – Modif ication 

corrélative des articles 15 et 21 des statuts ; 
— Mise en conformité des statuts avec l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 – Modif ication 

corrélative de l’article 21 ; 

— Modif ication du nombre minimum légal des membres composant le conseil de surveillance – Mise 
en conformité de l’article 18 des statuts et modif ication corrélative du règlement du conseil de 
surveillance ;  

— Mise en conformité des statuts avec l’article L 214-99 du Code Monétaire et Financier – Modif ication 
corrélative de l’article 18 des statuts ; 

— Modif ication de l’article 21 des statuts ; 

— Suppression de la règle de quorum en assemblée générale – Modif ication corrélative des articles 
20, 21, 22 et 23 des statuts ; 

— Modif ication de l’article 17 des statuts ; 

— Modif ication de l’article 26 des statuts ; 
— Modif ication de l’article 28 des statuts ; 
— Modif ication des articles 4 et 14 des statuts – Modif ication de siège social à la suite de la décision 

du 3 mars 2026 ; 
— Pouvoirs pour les formalités. 
 

RÉSOLUTIONS NON AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION, LIQUIDATEUR 

 

A titre extraordinaire : 
 

— Modif ication de l’article 15 des statuts. ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DE 
GESTION  

— Modif ication des articles 16 et 17 des statuts. DELEGATION DE POUVOIRS – SIGNATURE 
SOCIALE RÉMUNÉRATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

— Modif ication de l’article 18 des statuts. CONSEIL DE SURVEILLANCE 

— Modif ication de l’article 21 des statuts. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
— Modif ication de l’article 22 des statuts. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
— Modif ication de l’article 23 des statuts. CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE 

— Modif ication de l’article 24 des statuts. COMMUNICATION DE DOCUMENTS 
— Modif ication de l’article 26 des statuts. ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX 
— Modif ication de l’article 28 des statuts. DISSOLUTION 

— Modif ication de l’article 29 des statuts. LIQUIDATION 
— Prise d’acte du nouveau siège social de la Société de gestion et de celui de la SCPI RENOVALOR 2 
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— Résolution pour pouvoirs 

 
Le texte des résolutions a été publié en intégralité dans le Bulletin des annonces légales obligatoires 
n°61 en date du 22 mai 2026 sous le numéro d’annonce 2601955. 

 
La Société de gestion, liquidateur 

INTER GESTION REIM 
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